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Base légale

Article(s) : 4 - 77 - Dahir n°® 1-03-194 du 14 rejeb Source

1424 (11 septembre 2003) portant promulgation de Revue : Revue de l'avocat elasll ilas
la loi n°® 65-99 relative au Code du travail )

Résume en francais

I1 résulte de l'article 4 du Code du travail que les travailleurs domestiques sont exclus du champ
d'application de ses dispositions générales, leurs conditions d'emploi et de travail devant étre fixées par
une loi particuliere. Par conséquent, viole le texte susvisé la cour d'appel qui, pour déclarer irrecevable
une action en expulsion formée par un employeur, applique a une employée de maison les dispositions de
l'article 77 du méme code relatives au délai de préavis pour la restitution du logement de fonction.
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